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t JOS. Archev. de Quebec. 

Québec, 3 Avril, 1847.
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ÏH1B61STRE conformément à l'Acte de la Législature Pro
vinciale, dans l’année mil-huit-cent-quarante sept, par M. C. 
Marquis, dans le Bureau du Greffier de la Cour du Banc 

i de la Relue du District des Trois-Rivières.
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